
RÉPU BLIQ U E FRANÇAISE 

Liberté - Égalité - Frate rnit é 

ALLOCUTION 
radiod iffusée et · télévisée · 

prononcée par l._e G·énéral DE GAULLE 
Président de la République 
, 

à l'Elysée, le 4 octobre 1962 

Voici quatre ans, le peuple fra nçais s'es t donné à lui- mêm;e une Constituti on. Il l 'a fa it au 

lend ema in d'un e cri se si gra ve qu'e lle fa illit jeter la Fra nce au gouffre et empor ter lé!, Républi que. 

Cette Constituti on re jette la confusion et l'împu issance du régime d'a ntan, c'es t-à-dir e du 

régime excl usif des par tis, et s' inspir e des conditi ons que la vie rud e et rapid e du mond e mod erne 

impo se à un grand Éta t. Ell e règ le en conséquence les rô les respectifs et les ra pport s réc ip roques 

du pouvoir exécut if et du pouv oir législatif . Ell e institue un Pré sident qui doit être le gara nt 

de ce qui est vital et R_errnanent dans l-e destin du pays, qui doit assure r la continuit é de l'Ét at 

répub licain e t qu i doi t répo ndr e de la Fra nce en èas de pér il publi c. Comm e, à l 'app el généra l 

du pays, j'a i assumé la fonc tion, le mode d'é lection du Président était , d 'a bord, second air e pui squ e 

le rôle étai t remp li . Ma is la qu-estion se pose auj ourd 'hui. 

Tout le monde peut constater quels résul ta t éclata nts a atteint le peupl e fra nçais sous 

ces insti tution s nouv elles . Notr e vie pu bli que, qu i, hier, offra it le spectacle des jeux, des combi

nai sons et des cr ises que l'on sa it, por te, au jourd 'hui, la marque de la consistance et de l'efficacité. 

Au li eu qu 'u ne monnaie ma lad e, des finan ce en déficit, un e économie menacée, nous soient, comme 

na guère, des ujets constan ts d 'angoisse et d 'hum iliatio n, nous somm es, à pr ésent , en plein e sor 

de pro spérit é et en plein pro grès socia l, sur la ha e d'u n fr anc soli de, d'éc hange extéri eur positi f. 

et de bud gets équi libr és. Alor s qu e nous ét ions en train de déchi re r not re u nité nationale et de 



2 

gaspi ll er les éléments de notre pui ssance militair e, fa ute d'accomplir la d~<wlonisa tion , de mettr e 

un l.erme au conflit algérien et de bri ser la subversion qui s'apprêtait aux coups d'État, vo ici qu e 

la coopérat ion est établie entre la France et ses an èiennes coloni es, que l 'Algérie y accèd e à son tour , 

que nou s pouvon s entreprend re de moderni ser notr e arm ée et qu e les graves comp lots qui menaçaient 

la République n'ont plus comme honteuse carr ière que le vol, le chantage et l 'as sassinat. Enfin, si, 

récemmen t encore, notre pays _éta it considéré comme «l'homme -malade» de l 'Europe, auj'ou rd ' liui 

son poid s et son rayonn ement son t reconnu s partout dans l'univers. 

Ét ant donn é ce qu'e1.1 quatr e ans nou s, Français, avo ns · réa li sé en pratiquant notr e Consti

tuti on; ·le bon seqs le plus élémentaire nou s commande de la maintenir. -Or, l 'un de ses caractères 

esse n_tiels, que voudraient, bien sûr, lui ôter les parti sa ns du rég ime condam né et sans lequel, en 

effe t, elle tomb erait dan s ce qui était hier, c'es t qu'elle fait r éellement du Pr ésident de la Rep11blique 

le chef de l'État et le guide de la Fran ce. Mais, pou r être, vis-à-vis de hii_-mêrne et vis-à-vis de~ 

autr es, en mesure de remplir une par eill e mi ssion, le Pr és ident a besoin de la confiance dir ecte 

de la nation. Au li eu de l'avoir impli citem ent, comme c'était mon propre cas en 1958 pour une 

raison hi storique et exceptionnelle qui pouvait ju stifier au départ le collège restre int , dont je n'oublie 

cer tes pa s le vote ! il s'ag it qu e le Pr ésident soit élu , dorénavant, au suffrage univer sel. 

Dès l'origine, je sava is que je devra is, a\rant la fin de mon septennat, proposer au pays de 

décider qu'i l en soit ainsi . Mais des raisons pressa nte s me déterminen t à prendre , dès maint enant : 

cette initiativ e, comme j'en ai le droit et le devo ir. 

Tout d 'a bord , les attentats perpétrés ou préparés contre ma vie me font une ob!Igation 

d'ass ur er après moi , pour autant que je le puisse, une Républiqu ·e solide , ce qui implique qu'elle 

le soit au sommet . En outre, devant l ' inqui ét11de génér ale suscitée par ces tentatives de meurtre 

quant aux-risques de confu sion qu e la France pourr a it courir soudain, je croi s nécess aire qu'un vote 

mas sif de la nation atteste, en ce moment même, qu 'e ll e ·a des insti.tution s, qu'elle entend les 

mainten ir et qu' ell e ne veut pas, apr ès de Gaulle, revoir l 'État livré à des pratique s ·politiques 

qu i la mèneraient à une odieuse catas troph e, mais, cette foi s, sa ns aucun recours. Enfin, ce que 

nous somme en train d'acc omplir : développeme nt de notr e pays; transform ation · de la condition 

humaine dans tout es ·les branches de l' ac tivité; associat ion progressive des ·catégories économique s 

et sociale s aux respon sabilit és natioüale s; r énova tion de notr e défe nse; i:inion de l 'Europe pour 

le pro grès et pour la paix; a ifl-e apport ée aux pay s qui s'o uvr ent à la civili sa tion; un jour , peut-être, 

con tribution é~in ente de la France à la détente, puis à l 'ent:ente, · entr e les peuples de l'E st et de 

. l'Oue st, tout e cette imm ense en treprise exige qu e la Fra nce a it, au lon g de l'ave nir , le mo yen de 

choi sir eUe-même ceux qm devront , tour à tour , à sa tête , r epré senter son unité et répondre de 

son destin. 

Françai ses, Français , le projet de loi qu e je vous soumets propose que le Pré sident de la 

Républiqu e, votre Pré_sident, sera élu par vou -mêmes . Rien n'est plu s rép'ub licai n. Rien n'es t plu s 
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démocratique. J'ajoute que nen n' est ' plus fran çais, tant cela est clair, simpl e et droit. Une fois 

de plus , le peupl e franç~is va fair e usage du référendum , ce droit souverain , qui, à mon initi ative, 

lui fut reconnu en 1945 , qu'il a, de même, recouvré en 1958 et qui a, depui s lor s, permi s à la 

République de se donner des institution s valables et de tran cher au fond le grave probl ème algérien. 

Une fois de plu s, le résultat exprimera ia décisio'n de la nation sur un sujet essentiel. 

Quant à moi, chaque « .Oui » de chacune de celles, de chacun de ceux , qui me l'aura d~mné, 

me sera la pœ uve dire cte de sa confiance et de son encour agement. Or, croyez-moi. !. j'en ai besoin 

pour ce qu·e je pui s fair e ·encore , comme, hier, j 'en avais besoin pour ce que j'ai déjà fait. Ce sont 

donc vos réponses qui , le -28 octobre , me diront si je peux et si je dois pour suivr e ma tâche au service 

de la France. 

Vive la République ! 

Vive la Fran ce ! 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DÉCRET N° 62~1127 DU 2 OCTOBRE 1962 

décidant de soumettre un projet de loi au référendum 

Le Pr ésident de la République , 

Vu les article s 3, 11, 19 et 60 de la Constitution ; 

Le Conseil constituti onnel consulté dan s les conditi ons pr évues par l'articl e 46 de l 'ordonnan .ce 
. port ant loi organique du 7 novembre 1958, 

Décrète : 

A RT ICL E PREM IER. - Le proj et · de loi annexé au présent décret sera soumis au r éférendum le 
28 octobre 1962, confor mément aux dispositi ons de l'articl e 11 de la Constituti on. 

ART. 2. - Les électeurs auro nt à répondre par OUI ou p l).r NON à 1a question suivante : 

« Appro uvez-vous le pro jet de loi soumis au Peuple fr ançais par le Président de la Républi que et 
relatif à l'élection du . Pr ésident de la République au suffr age uni versel ? » 

A RT . 3. - Le pr ésent décret" sera · pub lié au 1 ournal officiel de la Républiqu e fr ançaise. 

Fa it à Pa ri s, le 2 octobre 1962. 

C. DE GAULLE. 
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ANNEXE 

PROJET DE LOI 
relatif à l'élection du Président de la République au suffrage universel 

ARTICLE PREMIER. - L 'article 6 de la Constitutton est remplac é par les dispo sition s s~ivantes : 

« A rt. 6. - Le Pr ésid en t de la Républiqu e est élu pour sep t ans au suffra ge univ ersel dir ect . 
« Les modalit és d 'app lication du présent article sont fixées par un e loi organique. » 

ART. 2. - L 'ar ticl e 7 de la Con stituti on est remplacé par les di sposi tions suivantes : 

« Art. 7. - Le Président de la République est élu à la majorit é absolue des suffra ges exprimés _. Si 
celle-ci n 'est pas obtenue au premier tou r de scrut_in , il es t procédé , le deuxième diman che sui vant , à un 
seco nd tour. Seuls peuvent s'y pr ésent er les deux can did ats qui, le cas échéant , apr ès retrait de cand id ats 
plus favorisés, se trouvent avoir recueilli le plus gran d nombre de suffra ges au premier tour. 

<< Le scrutin est ouvert sur convocation du Gouvernement. » 
« L'é lection du nouveau Président a li eu vin gt j our s au m oin s et tr ente -cinq jours au plus avant 

l'exp irati on des pouvoirs du Pr éside nt en exerc ice. 
« En cas de vaca nce de la Présidence- de la République pour qu elqu e cause que ce soit , ou 

d 'empêc heme nt consta té par le Conseil cons tituti onnel sai si par le Gouvernement et statuant à la majorit é 
absolue dé ses membres , les fonctions du Pré sident de la République , à l'exce pti on de celles prévues aux 
article s 11 et 12 ci -desso us, sont provisoirement exe rcées par le Président du Sénat et, si celui-ci est à son 
tour empêc hé d'exercer ces fonctions , par le Gouvern ement. 

« En cas de vacance ou lorsq ue l'emp êchement est déclaré définitif par le Conseil co nst itutionn el, le 
sc rutin pour l'élection du nouveau Pr ésid en t a lieu, sa uf cas de force majeure constat é par le Conseil 
constitutionn el, vingt j our s au moins et tr ente-cinq jour s au plus après l'ouv ertur e de la vacance ou la 
dédarat ion du caractère définitif de l'emp êchement. 

« H ne peut êtr e fait application ni des article s 49 et 50 ni de l'arti cle 89 de la Constitution durant 
la vacance de la Pr ésidence de la Républiqu e ou durant la période qui s' écoule entr e la déclaration du 
caract ère définitif de l'emp ê~hement du Pr ésident de la Républiqu e et l'élection de son successe ur. » 

ART . 3. - L'ordonnan ce n° 58-1064 du 7 novembre 1958 porta nt loi or gan iqu e relative à l'élection 
d u Pré sident de la Républiqu e est rempla cée par les di posi tions suivantes ayant valeur organique : 

I. Quinze j ours au moins avant le premi er tour de scruti n ouver t pour l'élection du Président de 
la République , le Gouvern emerit ass ur e la publi cat ion de la liste des cand idat s. 

Cette liste est pr éalabl ement établi e pa r le Con seil con titution nel au vu des pr ésentat ions qui lui 
son t adre ssées, dix-huit j our s au moin s avan t le premier tour de scruti n, à titr e individuel .ou collectif 
par au moin s cent c ito yens membre s du Par lement, membres du Cons eil économiq ue et soc ial, conse iller~ 
généraux ou mair es élus. ·ne candidat ur e ne peut être retenue qu e si, parmi les cent signa tair es de la 
pr ésentation , figur ent des élu s d 'au moin s dix départem ents ou territoires <l'outre -mer différents. 

Le Con eil constit utionn el doit s'assur er du con sentement des personnes présentées. 
Le nom et la qualit é des ci toyens qui ont proposé les candidats inscr it s sur la liste ne son t pa 

rendus publics. 

Il. Les opératiott s électorafo s sont or~ani sées selon les rè gles fixées par les ai;ticles l er à 52, 54, à 57, 
61 à 134, 199 à 208 , du cod e électora l. 

III. Le Con seil con stitutionn el veille à la régula rit é des opéra tions et exam ine les réclamations dan 
les même condit ions que ceHes fixées pour le opérat ion de référendum par les art icles 4,6, 4.8, 49, 50 
de l'o rdonnan ce n° 5'8-10'67 du 7 novembre 1958 port ant loi organ iqu e sur Ie Conseil constituti onnel. 

Le Conseil cunstituti on11el arr ête et pro clame les résultat s de l'é lection qu .i sont publi és au Jonrnal 
ofJiciel de la Répub liqu e fran çai e dan s les vin gt-quatr e heu re s de la proclamation. 

IV .. Tou les candida ts bénéficient , de la part de l'État , des mêmes fac ilit és pour la campa gne en 
\ ue de l' élection pr é identi elle . 

. V. un. règ!eme~t d 'a dmini stra ti on publiqu e fixe les _modalit és d 'appli cation des prés entes di spositi ons 
or ga mqu es; 11 d termrn e, notamm ent le m ontant du cautionn ement exi o-é des candidat et les condition s 
~r la parti c ipation de rEt at aux dépen es de pr opagande. Les candidat s qui n 'ont pas obt enu au moins 
,J '/, des suffr ages r.xprim és ne peuvent obt eni r le r embours ement ni du cauti onnem ent ni des dépen e 
de pr opap:and f' 
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